
 

 

 

 

 

 
 

CONSEILS MUNICIPAUX 
 

Délibérations du 18 septembre 2025 
 

Déclaration d’intention d’aliéner 
 

Le conseil municipal après avoir pris connaissance des 

déclarations d’intention d’aliéner relatives aux projets 

de vente des biens immobiliers situés : 

 Le Bourg – AC 32 - Non bâti 

 Le Bourg – ZT 122 – A bâtir 

 Le Bourg – AE 17, 18, 283, 285 – Bâti 

 5, rue de Guémené-Penfao – AE 279 – Bâti 

 8, rue de la Chère – AE 338 et ZT 126 – Non 

bâti 

 302 Cavareux – YC 73 et 75, I 754, 757, 761, et 

766 – Non bâti 

 Le Queux – G 794 – Non bâti 

 Le Queux – G 697 – Non bâti 

 Le Queux – G 591, 681, 793, 794 et 797 – Bâti 

 Le Queux – G 796 et G 792 - Non bâti 

Décide de renoncer à son droit de préemption urbain 

dans le cadre de ces cessions. 

 

Devis Enrobés Eurovia 
 

Dans le cadre du marché à bons de commande du 
PAVC, la commission voirie a décidé la mise en œuvre 

d’enrobés sur chaussée à l’Auviais. Ce devis est de 

62013€ TTC. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’una-

nimité valide ce devis. 
 

Devis Lotissement du Verger de la Couère - TE 44 
 

Dans le cadre de la viabilisation électrique du lotisse-

ment du Verger de la Couère, TE 44 a transmis son es-

timation financière. Le coût des travaux s’élève 239 
950.85€ HT. 

La participation financière indicative à verser à TE 44 

s’élève pour la commune à 183 319.14€ HT, TVA esti-

mée à 21 045.73€, soit un total de 204 364.87€ TTC. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, valide 

cette proposition, pour 12 voix et 3 abstentions. 
 

 

 

 

 

 

 

Devis Lotissement du Verger de la Couère - Atlan-

tic’eau 
 

Dans le cadre de la viabilisation en eau potable du Lo-

tissement du Verger de la Couère, Atlantic’eau a trans-

mis son décompte financier. Le coût des travaux s’élève 
à 115 314.49€ TTC. La participation financière de la 

commune correspond à 50%, soit à 57 657.25€ TTC. Le 

conseil municipal après en avoir délibéré valide cette 
proposition, pour 13 voix et 2 abstentions. 
 

Devis Lotissement du Verger de la Couère - Solutel 
 

Dans le cadre de l’ingénierie téléphonique du Lotisse-
ment du Verger de la Couère, Solutel a transmis la meil-

leure proposition financière. Le coût des travaux s’élève 

à 8 850.80€ TTC. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré valide 

cette proposition, pour 13 voix et 2 abstentions. 
 

Délibérations du 16 octobre 2025 
 

Déclaration d’Intention d’Aliéner 
 

Le conseil municipal après avoir pris connaissance des 

déclarations d’intention d’aliéner relatives aux projets 
de vente des biens immobiliers situés : 

 1, Rue du Pratel – AE 199 – Bâti 

 16, rue du Pas Guillaume – YA 171 – Bâti 

 6, rue de la Chère – AE 337 et ZT 127 – Non 

bâti 

Décide de renoncer à son droit de préemption urbain 

dans le cadre de ces cessions. 
 

Modification des statuts de TE 44 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil mu-

nicipal décide d’approuver les nouveaux statuts de TE 
44 et leurs annexes. 
 

Convention d’organisation et de prise en charge des 

transports scolaires vers les piscines communau-

taires de Redon Agglomération pour 2025/2026 
 

Le conseil municipal autorise M. le Maire à signer la 

convention et tout acte qui en serait la suite ou la consé-
quence. 
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Renouvellement contrat de prestation de services 

Fourrière animale 
 

Le partenariat avec la SACPA dont le centre animalier 

de rattachement se trouve à Betton arrive à échéance le 

31 décembre 2025. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, après en avoir dé-
libéré, autorise M. le Maire à signer ce contrat recon-

ductible 3 fois, par période de 12 mois à compter du 1er 

janvier 2026, sans que sa durée ne puisse excéder 4 ans 
et tout acte qui en serait la suite ou la conséquence. 
 

Renouvellement des postes informatiques et abonne-

ment We Magnus pack optimal avec option Proxi-

mité Optimal 
 

Les postes informatiques du service administratif de la 

Mairie ne répondent pas à la configuration minimale re-
quise pour Windows 11. Un devis a été établi par la So-

ciété Berger Levrault pour 5 722€ TTC pour 2 postes. 

Un pack de logiciel métier est également proposé en 
abonnement de 3 ans pour 6260€ HT/ an. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, après en avoir dé-

libéré autorise M. le Maire à signer ces propositions 
commerciales ainsi que tout acte qui en serait la suite ou 

la conséquence. 
 

Subvention UNC de Pierric 
 

Lors de l’attribution des subventions aux associations, 

le dossier de L’UNC de Pierric était resté en attente, car 

l’association avait fait part de son intention de renouve-
ler son matériel de commémoration. 

Un devis de 1871.17€ a été présenté. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, après en avoir dé-
libéré, décide d’attribuer à titre exceptionnel une sub-

vention de 900€ à l’UNC de Pierric. 
 

Dénomination des rues de villages et des voiries du 

lotissement « Le Verger de la Couère » 
 

Considérant que les voies des villages numérotés 100, 

200, 300 ne portent pas de dénomination.  
Considérant qu’il convient, pour faciliter le repérage, 

pour les services de secours (SAMU, pompiers, gen-

darmes qui ont du mal à localiser les adresses en cas de 
besoins), le travail des préposés de la poste et d’autres 

services publics ou commerciaux, la localisation GPS, 

d’identifier clairement les adresses des immeubles et de 

procéder à leur numérotation. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de complé-

ter la dénomination des voies de la commune et d’adop-

ter les dénominations suivantes des rues des villages et 
de celles du lotissement « Le Verger de la Couère » 
• CAVAREUX 

100 et suivants : rue des Préaux 

200 et suivants : rue de la carrière 

300 et suivants : rue du Pas de Saint 

• LA BERTINERIE 

100 et suivants : rue de la Renoullière 

200 et suivants : rue de la Filière 

• BOUDRINAL 

100 et suivants : rue du Domaine des Narcelais 

200 et suivants : rue de la Butte des Marais 

• BRANGOUIN 

100 et suivants : rue du Domaine du Moulin 

200 et suivants : rue du Bois des Biguenais 

• MENTEL 
100 et suivants : rue de l'Aubinais 

• LE CLARAY 

100 et suivants : rue des Rielles 

200 et suivants : rue des Vignes 

• TRIGUEL 

100 et suivants : rue du Clos Notaire 

200 et suivants : rue des Noés Grasses 

• LA FETISSAIS 

100 et suivants : rue du Domaine de Cadin 

• LA BIGNONNAIS 

100 et suivants : rue du Clos des Morinais 

• LA GREE GADESSAUD 
100 et suivants : rue des Mortiers Briand 

LOTISSEMENT LE VERGER DE LA COUERE 

Voie principale : Rue des Reinettes 

Voie secondaire : Allée de la Rubinette 
 

Attribution du marché Terrassement – Voirie – As-

sainissement pour la viabilisation du lotissement 

communal « Le Verger de la Couère » 
 

L’analyse des offres a eu lieu le 9 octobre. 
Au vu des résultats des offres, et des candidatures, il est 

proposé d’attribuer le marché à l’entreprise TPGR - Pé-

rigaud pour un montant de 336 650,20 € Hors taxes pour 
l’offre de base, soit 403 980,24 TTC, Tranche Option-

nelle N°1 : Renforcement de la couche de forme Mon-

tant HT 40 199,25 €, Tranche Optionnelle N°2 : Rem-

placement du stabilisé renforcé par du sable compacté : 
- 770,00 €. 

Le Conseil municipal avec 13 voix pour et 2 abstentions 

attribue à l’entreprise TPGR – Périgaud, le marché Ter-
rassement – voirie – assainissement pour la viabilisation 

du lotissement communal et autorise M. le Maire à si-

gner ce marché et tout acte qui en serait la suite ou la 
conséquence. 
 

ETAT CIVIL 

 

Mariages 
Anaëlle LORAND et Florent QUILY le 02 août 2025 

Théodora BALLET et Christian TRUONG le 23 août 2025 

Coralie BOUTON et Fabien DUBOURG le 29 août 2025 

 

 
 

Naissances 

Robin MOREAU le 3 juillet 2025 
Max MOREAU le 3 juillet 2025 

Victoire BASTONNIER née le 18 octobre 2025 

 

 

Décès 

Marie-Thérèse TARDIVEL née FLEURY le 1er août 2025 

Jacqueline AVERTY née MARAIS le 04 août 2025 

Marie Anne SIMON née BIZEUL le 02 septembre 2025 

Stéphane PLANTARD le 07 octobre 2025  



INFORMATIONS DIVERSES 
 

Congés de la Mairie et de l’Agence Postale : 
 

La Mairie sera fermée le lundi 10 novembre 2025 et les 
vendredis 26 décembre 2025 et 2 janvier 2026. 
 

Nom de la base de loisirs 
 

A la suite de la consultation menée auprès des habitants, 

le nom retenu pour notre base de loisirs est : Le Celtic 

Parc. 

Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont participé 
à cette démarche en proposant ou en votant un nom ! 
 

Nouveau service de transport en commun de Redon 

Agglomération 
 

Redon Agglomération a mis en place un nouveau ser-

vice de transport appelé RED afin d’améliorer la mobi-
lité au sein de l’ensemble des 31 communes que com-

posent l’agglomération. 

Deux réseaux sont disponibles : 

 Le transport urbain : pour se déplacer facile-

ment dans Redon 

 Le transport sur réservation : pour se déplacer 
dans l’agglomération. 

Pour tout savoir, rendez-vous sur le site www.red.bzh 
 

Invitation au repas des aînés 
 

La municipalité et la Commission Actions sociales sont 

heureuses de convier les personnes de 70 ans et plus, à 
son traditionnel repas des aînés, sur le thème « Agri-

culture d’hier à aujourd’hui ». Nous vous donnons ren-

dez-vous le samedi 22 novembre 2025 à la salle muni-

cipale pour 12h30. 
 

Opération une naissance, un arbre 
 

Dans la continuité du projet « une naissance, un 

arbre », les plantations se dérouleront le samedi 22 no-

vembre à 10h00 derrière le BG Magasin (anciennement 

Marché pierricais). 
Les familles des 12 enfants nés en 2024 recevront une 

invitation. 
 

Recensement citoyen 
 

 

Atelier numérique 
 

L’Association ACIAH et ses conseillers numériques se-
ront présents les 3èmes jeudis du mois de 10h à 12 h à 

la salle des Perrayeurs de Pierric. Les prochains ateliers 

auront lieu le 20 novembre, le 18 décembre et le 15 

janvier 2026. 
 

Spectacle de Noël 
 

La municipalité donne rendez-vous à tous les enfants de 
la commune le vendredi 19 décembre à 19H00 à la 

salle municipale pour découvrir le spectacle « Noël 

dans les tuyaux » de Planetemomes. 
 

Vœux du Maire 
 

La cérémonie des vœux du Maire se déroulera le ven-
dredi 9 janvier 2026 à 19h00. 
 

VIE ASSOCIATIVE 
 

OGEC de l’École St Guénolé 
 

L’OGEC tient à remercier toutes les familles et habi-

tants qui participent à la collecte de journaux tout au 

long de l’année 🗞️. 

Grâce à vous, 11,46 tonnes ont été collectées sur l’année 

2024-2025 ! 👏 

Pour rappel, le ramassage des journaux a lieu chaque 

deuxième samedi du mois, à la Cana – route de Derval. 

Un beau geste pour l’environnement 🌱 et un soutien 

concret pour le financement des projets de l’école. 

🎄 Marché de Noël – Dimanche 16 novembre 

Nous aurons le plaisir de vous retrouver pour notre mar-
ché de Noël, un moment chaleureux et convivial pour 

petits et grands ✨. 

Vous y découvrirez de nombreux artisans locaux, des 

animations, et bien sûr une ambiance festive pour lancer 

la période des fêtes 🎁. 

🌲 La vente de sapins est de retour ! 🎅 

Pensez à passer vos commandes avant le 15 novembre 

pour embellir vos maisons dès le début du mois de dé-

cembre. 

🧀 Nouveauté : vente de fromages 

Cette année, l’OGEC propose une vente de fromages ! 

Les commandes se feront début décembre, pour une dis-

tribution la semaine avant les vacances de Noël 🎁. 

Une belle occasion de découvrir de bons produits et de 
soutenir l’école en même temps. 
 

Activité Fitness 
 

Pour la 3ème année consécutive, un cours de fitness est 

proposé dans la salle municipale, tous les jeudis de 20h 

à 21h grâce à l’association GYM FULK ! 

Il est encore possible de s’inscrire pour la nouvelle sai-
son (à noter que pour une adhésion de 80 €/an, vous 

pouvez assister également à 3 autres cours dispensés au 

Grand-Fougeray le lundi soir, mercredi soir et vendredi 
matin). 

Nous en profitons pour remercier à nouveau Monsieur 

le Maire et les membres du conseil municipal pour la 

http://www.red.bzh/


mise à disposition de la salle pour cette activité. Pour 
toute information, vous pouvez contacter Bénédicte 

MOAL au 06 07 72 62 96 
 

Comité des fêtes 
 

 

UNC- AFN 
 

 
 

 

Société de Chasse Saint Hubert de Pierric 
 

 
 

SCNA 
 

 
 

Contact et renseignements : Benjamin GUYOT 

06.42.77.34.47 ou bguyot@scna-derval.fr 
 

 
 

Le SCNA organise un concours de belote à la salle 

municipale de Pierric le samedi 3 janvier 2026. 
 

mailto:bguyot@scna-derval.fr

